
Proposé par  
le diocèse de Toulouse

Accompagné par  
Mme Cathy Le Blanc,  

directrice  
des pèlerinages 

Ces prix comprennent :

 4 La mise à disposition d’un autocar grand tourisme 
de 53 places, pendant le voyage et selon le programme 
proposé,

 4 La pension complète à compter du dîner du 20 octobre 
jusqu’au déjeuner du 26 octobre, comme indiqué dans 
le programme,

 4 Le logement en maisons religieuses à Pise et à Lucca 
et en hôtel 3* à Assise,

 4 Les taxes de séjour,
 4 Les droits d’entrées dans les sites indiqués au programme,
 4 La visite guidée à la basilique Saint-François à Assise 

par un Franciscain,
 4 L’aller/retour en taxi pour l’ermitage des Carcéri 

et le couvent Saint-Damien,
 4 La mise à disposition d’audiophones pendant tout 

votre pèlerinage,
 4 Les pourboires et les quêtes, 
 4 Un livre guide sur Assise, un chèche, deux étiquettes 

bagages par personne,
 4 La garantie annulation Bipel,
 4 L’assurance assistance et rapatriement 

MUTUAIDE ASSISTANCE (avec extension Covid).

Ces prix ne comprennent pas :

 5 Le déjeuner du 20 octobre et le dîner du 26 octobre, 
en cours de route,

 5 Les boissons aux repas,
 5 Toutes les dépenses à caractère personnel,
 5 Tout ce qui n’est pas inclus dans la rubrique  

“Ces prix comprennent”.

Calcul de prix 

Ces prix ont été calculés selon les conditions 
économiques (taxes, coût du carburant…) connues en 
date du 23 février 2024, ainsi que selon les conditions 
de voyage liées Covid-19 connues à ce jour.
À 35 jours du départ, le prix sera revalidé de façon 
définitive selon les conditions économiques en 
vigueur (montant des taxes, coût du carburant...), 
selon le nombre définitif d’inscrits, et selon les 
conditions de voyage (consignes sanitaires liées 
au Covid, qui pourraient être imposées par le pays, 
hausse gouvernementale imposant à un prestataire 
d’augmenter ses prix…  
Exemple : imposition d’un nombre limité de participants 
par autocar, ou par guide…

 Formalités de police 

Chaque pèlerin de nationalité française doit se munir 
d’une carte d’identité ou d’un passeport en cours de 
validité.

Date limite d’inscription 

Le jeudi 25 juillet 2024 (ou dès que possible).

Conditions de vente et d’annulation 

Ce programme est soumis aux conditions générales de 
vente régissant les rapports entre les agences de voyages 
et leurs clients (voir document joint). Les prix indiqués ci-
dessus ont été calculés pour un groupe de 30 personnes 
et selon les conditions économiques connues en date 
du 23 février 2024. Toute annulation doit être notifiée 
par lettre. Un montant de 100 euros (non remboursable) 
sera retenu pour frais de dossier pour toute annulation 
notifiée à plus de 30 jours du départ. Les versements 
effectués pourront être remboursés sous déduction des 
frais suivants :
•  entre 30 et 21 jours avant le départ, il sera retenu 25 % 

du montant total du voyage.
•  entre 20 et 8 jours avant le départ, il sera retenu 50 % 

du montant total du voyage.
•  entre 7 et 2 jours avant le départ, il sera retenu 75 % 

du montant total du voyage.
•  à moins de 2 jours avant le départ, il sera retenu 90 % 

du montant total du voyage.
• Le jour du départ, 100% du montant total du voyage.
Tout voyage interrompu ou abrégé - du fait du voyageur, 
pour quelque cause que ce soit - ne donne lieu à aucun 
remboursement.

Nos PRESTATIONS

Le service garantie annulation, offert par Bipel 
(sur présentation d’un justificatif), prend en charge 
les frais d’annulation mentionnés ci-dessus pour 
toute raison médicale ou autre cas de force 
majeure (incendie, dégâts des eaux obligeant votre 
présence sur les lieux, le décès des ascendants et 
descendants…), dès l’inscription et ce jusqu’au jour 
du départ. 
NB : toute personne ne fournissant pas les 
documents justifiant l’annulation ne pourra être 
prise en charge par cette garantie annulation et 
devra s’acquitter des frais éventuels retenus par les 
prestataires (compagnies aériennes, hébergements, 
autres…) jusqu’à 31 jours du départ. Passé ce délai, 
se référer aux conditions ci-dessus.

Prix de vente par personne (sur une base de 30 personnes)

Prix de vente adulte : 1 200 €
Prix de vente enfants   : 1 050 €

Prix de vente enfants 3-6 ans :  950 €
Supplément en chambre individuelle (en nombre limité) : 180 €
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Découverte du couvent Saint-Damien où saint 
François composa le cantique du soleil et où vécut la 
première communauté des Pauvres Dames fondée 
par sainte Claire.
Retour en taxi ou à pied à l’hébergement.

Dîner et nuit à Assise. 

Jour 4 : mercredi 23 octobre 2024

Assise / Greccio / Assise

Petit déjeuner

Le matin, départ vers Greccio.
Greccio ou une méditation profonde de l’incarnation 
de Jésus Christ. L’ermitage est situé à l’emplacement 
de la première crèche de saint François. Il y a une 
exposition très intéressante sur les crèches du monde 
à la tribune de l’église.

Messe à l’ermitage de Greccio.

Déjeuner à Greccio.
L’après-midi, départ vers Fonte Colombo, le “Sinaï 
franscicain” où saint François se retira pour écrire  

la règle définitive de l’Ordre franciscain (jeûne de  
40 nuits). Visite libre de l’ermitage de Fonte colombo :  
la chapelle Sainte-Madeleine, Sacro-Speco, la chapelle 
Saint-Michel, la grotte du frère Léon, l’ermitage 
primitif, la maison habitée par saint François, malade 
(des yeux), et ses compagnons.
Retour à Assise et temps libre.

Dîner et nuit à Assise.

Jour 5 : jeudi 24 octobre 2024

Assise

Petit déjeuner.

Montée en taxi au couvent des Carceri : méditations 
sur la Création. Oasis de paix et de silence dans la 
forêt du Mont Subiaso, lieu où François se retirait en 
solitude pour contempler.

Messe aux Carceri.

Retour en taxi à l’hébergement.

Déjeuner à l’hébergement.

Nous nous rendrons à la basilique Sainte-Marie 
des Anges, la Portioncule. D’une petite chapelle 
délabrée à la grande église, de la petite portion de 
Sainte-Marie à la conquête du monde, de l’intuition 
à l’institution ou le succès de l’abdication de saint 
François. La mort de François ou Transitus et le 
cantique de frère soleil.
Et aussi, la première rencontre du dialogue 
interreligieux avec Jean-Paul II et un jésuite se fait 
appeler François quand il devient pape pour dire 
encore Laudate si’.
Puis découverte de l’emplacement de la première 
communauté franciscaine fondée par saint 
François, Rivo Torto, à quelques kilomètres 
d’Assise.
Retour à Assise en autocar.

Dîner et nuit à Assise

Jour 6 : vendredi 25 octobre 2024

Assise / La Verna / Lucca

Petit déjeuner.
Le matin, trajet jusqu’à La Verna.
Visite de La Verna : les stigmates de saint François 
ou l’Alter Christus.
Ce sanctuaire est situé à 1128 mètres, dans les 
massifs montagneux dominant la haute vallée du 
Tibre. François y est venu dès 1214 et son dernier 
séjour date de 1224, quand il reçut les stigmates. 
En 1218, François a fait construire sur cette 
montagne, à proximité des huttes des frères,  
une chapelle dédiée à sainte Marie des Anges.

Messe dans une chapelle du sanctuaire.

Déjeuner à La Verna.
Continuation Lucca.

Dîner et nuit à Lucca.

Jour 7 : samedi 26 octobre 2024

Lucca / Toulouse

Petit-déjeuner.

Départ de Lucca vers Toulouse.
Pause déjeuner en cours de route.

Dîner libre
Dans la soirée, arrivée à Toulouse.

Jour 1 : dimanche 20 octobre 2024

Toulouse / Pise

Départ très tôt de Toulouse vers Pise.

Pause petit-déjeuner libre à hauteur de Montpellier.
Déjeuner libre en cours de route.
Arrivée à Pise.

Messe dans la chapelle de l’hébergement.

Installation, dîner et nuit à Pise.

Jour 2 : lundi 21 octobre 2024

Pise / Assise

Petit déjeuner

Continuation en autocar vers Assise.
Arrêt au bord du lac de Trasimène.

Déjeuner tardif à Assise.

L’après-midi, promenade à la découverte libre
de la vieille ville d’Assise.
Nous commencerons par l’église Saint-Rufin, lieu du 
baptême de saint François et sainte Claire.
Puis, nous nous rendrons à l’église de Santa Maria 
Maggiore également connue sous le nom de 
Sanctuaire de la Spoliation. C’est dans ce lieu que 
repose le Bienheureux Carlo Acutis, béatifié le 
10 octobre 2020 à Assise.
Dans ce sanctuaire comme dans d’autres églises 
d’Assise, le jeune Carlo participait à la célébration 
eucharistique, qui était pour lui un rendez-vous 
quotidien. Le Sanctuaire est fréquenté par de 
nombreux pèlerins, mais surtout de nombreux jeunes 
qui viennent méditer sur le geste du dénuement de 
François et prier sur la tombe de Carlo.

Messe dans l’église Santa Maria Maggiore.

Continuation vers la Chiesa Nuova, construite au 
XVIIe siècle sur l’emplacement de la “maison de 

Saint François”. Enfin, passage devant la maison 
de Bernard de Quintavalle, qui fut le premier à 
rejoindre François dans son dévouement à Dieu. C’est 
dans sa maison que se décida la première vocation 
franciscaine. 

Installation, dîner et nuit à Assise.

Jour 3 : mardi 22 octobre 2024

Assise

Petit déjeuner.

Messe dans la basilique inférieure de Saint-François.

Visite de la basilique Saint-François par un 
franciscain (sous réserve de disponibilité).
Visite méditative de la basilique inférieure sur les 
grands thèmes de la contemplation franciscaine : la 
prédication aux oiseaux et les stigmates, la Croix du 
Christ et la mission et les fresques du Maître de saint 
François dans la nef.
Le triomphe de saint François et les trois vœux peints 
par Giotto : croisée du transept. Méditations sur les 
mystères de la vie du Christ : les deux transepts.
Notre-Dame : La Maesta de Cimabuë et la Vierge des 
couchers de soleil Pietro Lorenzetti. 
Puis, découverte de la basilique supérieure.
Méditations avec l’œuvre de Giotto (nef) et finir par la 
crucifixion peinte par Cimabuë. 

Déjeuner à l’hébergement.

Marche vers la place des Communes, et visite de 
la basilique Sainte-Claire (Santa Chiara) où repose le 
corps de la sainte, fondatrice de l’ordre des Clarisses, 
suivant le même précepte que celui des Franciscains.
Transfert en taxi ou à pied jusqu’au couvent Saint-
Damien.

PROGRAMME 
du pèlerinage à Assise et les Ermitages

Le sanctuaire de La Verna

la basilique Saint-François

L’ordre des visites peut être soumis à 
modifications. Cependant, l’ensemble des visites 
mentionnées au programme sera respecté.



Découverte du couvent Saint-Damien où saint 
François composa le cantique du soleil et où vécut la 
première communauté des Pauvres Dames fondée 
par sainte Claire.
Retour en taxi ou à pied à l’hébergement.

Dîner et nuit à Assise. 

Jour 4 : mercredi 23 octobre 2024

Assise / Greccio / Assise

Petit déjeuner

Le matin, départ vers Greccio.
Greccio ou une méditation profonde de l’incarnation 
de Jésus Christ. L’ermitage est situé à l’emplacement 
de la première crèche de saint François. Il y a une 
exposition très intéressante sur les crèches du monde 
à la tribune de l’église.

Messe à l’ermitage de Greccio.

Déjeuner à Greccio.
L’après-midi, départ vers Fonte Colombo, le “Sinaï 
franscicain” où saint François se retira pour écrire  

la règle définitive de l’Ordre franciscain (jeûne de  
40 nuits). Visite libre de l’ermitage de Fonte colombo :  
la chapelle Sainte-Madeleine, Sacro-Speco, la chapelle 
Saint-Michel, la grotte du frère Léon, l’ermitage 
primitif, la maison habitée par saint François, malade 
(des yeux), et ses compagnons.
Retour à Assise et temps libre.

Dîner et nuit à Assise.

Jour 5 : jeudi 24 octobre 2024

Assise

Petit déjeuner.

Montée en taxi au couvent des Carceri : méditations 
sur la Création. Oasis de paix et de silence dans la 
forêt du Mont Subiaso, lieu où François se retirait en 
solitude pour contempler.

Messe aux Carceri.

Retour en taxi à l’hébergement.

Déjeuner à l’hébergement.

Nous nous rendrons à la basilique Sainte-Marie 
des Anges, la Portioncule. D’une petite chapelle 
délabrée à la grande église, de la petite portion de 
Sainte-Marie à la conquête du monde, de l’intuition 
à l’institution ou le succès de l’abdication de saint 
François. La mort de François ou Transitus et le 
cantique de frère soleil.
Et aussi, la première rencontre du dialogue 
interreligieux avec Jean-Paul II et un jésuite se fait 
appeler François quand il devient pape pour dire 
encore Laudate si’.
Puis découverte de l’emplacement de la première 
communauté franciscaine fondée par saint 
François, Rivo Torto, à quelques kilomètres 
d’Assise.
Retour à Assise en autocar.

Dîner et nuit à Assise

Jour 6 : vendredi 25 octobre 2024

Assise / La Verna / Lucca

Petit déjeuner.
Le matin, trajet jusqu’à La Verna.
Visite de La Verna : les stigmates de saint François 
ou l’Alter Christus.
Ce sanctuaire est situé à 1128 mètres, dans les 
massifs montagneux dominant la haute vallée du 
Tibre. François y est venu dès 1214 et son dernier 
séjour date de 1224, quand il reçut les stigmates. 
En 1218, François a fait construire sur cette 
montagne, à proximité des huttes des frères,  
une chapelle dédiée à sainte Marie des Anges.

Messe dans une chapelle du sanctuaire.

Déjeuner à La Verna.
Continuation Lucca.

Dîner et nuit à Lucca.

Jour 7 : samedi 26 octobre 2024

Lucca / Toulouse

Petit-déjeuner.

Départ de Lucca vers Toulouse.
Pause déjeuner en cours de route.

Dîner libre
Dans la soirée, arrivée à Toulouse.

Jour 1 : dimanche 20 octobre 2024

Toulouse / Pise

Départ très tôt de Toulouse vers Pise.

Pause petit-déjeuner libre à hauteur de Montpellier.
Déjeuner libre en cours de route.
Arrivée à Pise.

Messe dans la chapelle de l’hébergement.

Installation, dîner et nuit à Pise.

Jour 2 : lundi 21 octobre 2024

Pise / Assise

Petit déjeuner

Continuation en autocar vers Assise.
Arrêt au bord du lac de Trasimène.

Déjeuner tardif à Assise.

L’après-midi, promenade à la découverte libre
de la vieille ville d’Assise.
Nous commencerons par l’église Saint-Rufin, lieu du 
baptême de saint François et sainte Claire.
Puis, nous nous rendrons à l’église de Santa Maria 
Maggiore également connue sous le nom de 
Sanctuaire de la Spoliation. C’est dans ce lieu que 
repose le Bienheureux Carlo Acutis, béatifié le 
10 octobre 2020 à Assise.
Dans ce sanctuaire comme dans d’autres églises 
d’Assise, le jeune Carlo participait à la célébration 
eucharistique, qui était pour lui un rendez-vous 
quotidien. Le Sanctuaire est fréquenté par de 
nombreux pèlerins, mais surtout de nombreux jeunes 
qui viennent méditer sur le geste du dénuement de 
François et prier sur la tombe de Carlo.

Messe dans l’église Santa Maria Maggiore.

Continuation vers la Chiesa Nuova, construite au 
XVIIe siècle sur l’emplacement de la “maison de 

Saint François”. Enfin, passage devant la maison 
de Bernard de Quintavalle, qui fut le premier à 
rejoindre François dans son dévouement à Dieu. C’est 
dans sa maison que se décida la première vocation 
franciscaine. 

Installation, dîner et nuit à Assise.

Jour 3 : mardi 22 octobre 2024

Assise

Petit déjeuner.

Messe dans la basilique inférieure de Saint-François.

Visite de la basilique Saint-François par un 
franciscain (sous réserve de disponibilité).
Visite méditative de la basilique inférieure sur les 
grands thèmes de la contemplation franciscaine : la 
prédication aux oiseaux et les stigmates, la Croix du 
Christ et la mission et les fresques du Maître de saint 
François dans la nef.
Le triomphe de saint François et les trois vœux peints 
par Giotto : croisée du transept. Méditations sur les 
mystères de la vie du Christ : les deux transepts.
Notre-Dame : La Maesta de Cimabuë et la Vierge des 
couchers de soleil Pietro Lorenzetti. 
Puis, découverte de la basilique supérieure.
Méditations avec l’œuvre de Giotto (nef) et finir par la 
crucifixion peinte par Cimabuë. 

Déjeuner à l’hébergement.

Marche vers la place des Communes, et visite de 
la basilique Sainte-Claire (Santa Chiara) où repose le 
corps de la sainte, fondatrice de l’ordre des Clarisses, 
suivant le même précepte que celui des Franciscains.
Transfert en taxi ou à pied jusqu’au couvent Saint-
Damien.

PROGRAMME 
du pèlerinage à Assise et les Ermitages

Le sanctuaire de La Verna

la basilique Saint-François

L’ordre des visites peut être soumis à 
modifications. Cependant, l’ensemble des visites 
mentionnées au programme sera respecté.



Découverte du couvent Saint-Damien où saint 
François composa le cantique du soleil et où vécut la 
première communauté des Pauvres Dames fondée 
par sainte Claire.
Retour en taxi ou à pied à l’hébergement.

Dîner et nuit à Assise. 

Jour 4 : mercredi 23 octobre 2024

Assise / Greccio / Assise

Petit déjeuner

Le matin, départ vers Greccio.
Greccio ou une méditation profonde de l’incarnation 
de Jésus Christ. L’ermitage est situé à l’emplacement 
de la première crèche de saint François. Il y a une 
exposition très intéressante sur les crèches du monde 
à la tribune de l’église.

Messe à l’ermitage de Greccio.

Déjeuner à Greccio.
L’après-midi, départ vers Fonte Colombo, le “Sinaï 
franscicain” où saint François se retira pour écrire  

la règle définitive de l’Ordre franciscain (jeûne de  
40 nuits). Visite libre de l’ermitage de Fonte colombo :  
la chapelle Sainte-Madeleine, Sacro-Speco, la chapelle 
Saint-Michel, la grotte du frère Léon, l’ermitage 
primitif, la maison habitée par saint François, malade 
(des yeux), et ses compagnons.
Retour à Assise et temps libre.

Dîner et nuit à Assise.

Jour 5 : jeudi 24 octobre 2024

Assise

Petit déjeuner.

Montée en taxi au couvent des Carceri : méditations 
sur la Création. Oasis de paix et de silence dans la 
forêt du Mont Subiaso, lieu où François se retirait en 
solitude pour contempler.

Messe aux Carceri.

Retour en taxi à l’hébergement.

Déjeuner à l’hébergement.

Nous nous rendrons à la basilique Sainte-Marie 
des Anges, la Portioncule. D’une petite chapelle 
délabrée à la grande église, de la petite portion de 
Sainte-Marie à la conquête du monde, de l’intuition 
à l’institution ou le succès de l’abdication de saint 
François. La mort de François ou Transitus et le 
cantique de frère soleil.
Et aussi, la première rencontre du dialogue 
interreligieux avec Jean-Paul II et un jésuite se fait 
appeler François quand il devient pape pour dire 
encore Laudate si’.
Puis découverte de l’emplacement de la première 
communauté franciscaine fondée par saint 
François, Rivo Torto, à quelques kilomètres 
d’Assise.
Retour à Assise en autocar.

Dîner et nuit à Assise

Jour 6 : vendredi 25 octobre 2024

Assise / La Verna / Lucca

Petit déjeuner.
Le matin, trajet jusqu’à La Verna.
Visite de La Verna : les stigmates de saint François 
ou l’Alter Christus.
Ce sanctuaire est situé à 1128 mètres, dans les 
massifs montagneux dominant la haute vallée du 
Tibre. François y est venu dès 1214 et son dernier 
séjour date de 1224, quand il reçut les stigmates. 
En 1218, François a fait construire sur cette 
montagne, à proximité des huttes des frères,  
une chapelle dédiée à sainte Marie des Anges.

Messe dans une chapelle du sanctuaire.

Déjeuner à La Verna.
Continuation Lucca.

Dîner et nuit à Lucca.

Jour 7 : samedi 26 octobre 2024

Lucca / Toulouse

Petit-déjeuner.

Départ de Lucca vers Toulouse.
Pause déjeuner en cours de route.

Dîner libre
Dans la soirée, arrivée à Toulouse.

Jour 1 : dimanche 20 octobre 2024

Toulouse / Pise

Départ très tôt de Toulouse vers Pise.

Pause petit-déjeuner libre à hauteur de Montpellier.
Déjeuner libre en cours de route.
Arrivée à Pise.

Messe dans la chapelle de l’hébergement.

Installation, dîner et nuit à Pise.

Jour 2 : lundi 21 octobre 2024

Pise / Assise

Petit déjeuner

Continuation en autocar vers Assise.
Arrêt au bord du lac de Trasimène.

Déjeuner tardif à Assise.

L’après-midi, promenade à la découverte libre
de la vieille ville d’Assise.
Nous commencerons par l’église Saint-Rufin, lieu du 
baptême de saint François et sainte Claire.
Puis, nous nous rendrons à l’église de Santa Maria 
Maggiore également connue sous le nom de 
Sanctuaire de la Spoliation. C’est dans ce lieu que 
repose le Bienheureux Carlo Acutis, béatifié le 
10 octobre 2020 à Assise.
Dans ce sanctuaire comme dans d’autres églises 
d’Assise, le jeune Carlo participait à la célébration 
eucharistique, qui était pour lui un rendez-vous 
quotidien. Le Sanctuaire est fréquenté par de 
nombreux pèlerins, mais surtout de nombreux jeunes 
qui viennent méditer sur le geste du dénuement de 
François et prier sur la tombe de Carlo.

Messe dans l’église Santa Maria Maggiore.

Continuation vers la Chiesa Nuova, construite au 
XVIIe siècle sur l’emplacement de la “maison de 

Saint François”. Enfin, passage devant la maison 
de Bernard de Quintavalle, qui fut le premier à 
rejoindre François dans son dévouement à Dieu. C’est 
dans sa maison que se décida la première vocation 
franciscaine. 

Installation, dîner et nuit à Assise.

Jour 3 : mardi 22 octobre 2024

Assise

Petit déjeuner.

Messe dans la basilique inférieure de Saint-François.

Visite de la basilique Saint-François par un 
franciscain (sous réserve de disponibilité).
Visite méditative de la basilique inférieure sur les 
grands thèmes de la contemplation franciscaine : la 
prédication aux oiseaux et les stigmates, la Croix du 
Christ et la mission et les fresques du Maître de saint 
François dans la nef.
Le triomphe de saint François et les trois vœux peints 
par Giotto : croisée du transept. Méditations sur les 
mystères de la vie du Christ : les deux transepts.
Notre-Dame : La Maesta de Cimabuë et la Vierge des 
couchers de soleil Pietro Lorenzetti. 
Puis, découverte de la basilique supérieure.
Méditations avec l’œuvre de Giotto (nef) et finir par la 
crucifixion peinte par Cimabuë. 

Déjeuner à l’hébergement.

Marche vers la place des Communes, et visite de 
la basilique Sainte-Claire (Santa Chiara) où repose le 
corps de la sainte, fondatrice de l’ordre des Clarisses, 
suivant le même précepte que celui des Franciscains.
Transfert en taxi ou à pied jusqu’au couvent Saint-
Damien.

PROGRAMME 
du pèlerinage à Assise et les Ermitages

Le sanctuaire de La Verna

la basilique Saint-François

L’ordre des visites peut être soumis à 
modifications. Cependant, l’ensemble des visites 
mentionnées au programme sera respecté.



Proposé par  
le diocèse de Toulouse

Accompagné par  
Mme Cathy Le Blanc,  

directrice  
des pèlerinages 

Ces prix comprennent :

 4 La mise à disposition d’un autocar grand tourisme 
de 53 places, pendant le voyage et selon le programme 
proposé,

 4 La pension complète à compter du dîner du 20 octobre 
jusqu’au déjeuner du 26 octobre, comme indiqué dans 
le programme,

 4 Le logement en maisons religieuses à Pise et à Lucca 
et en hôtel 3* à Assise,

 4 Les taxes de séjour,
 4 Les droits d’entrées dans les sites indiqués au programme,
 4 La visite guidée à la basilique Saint-François à Assise 

par un Franciscain,
 4 L’aller/retour en taxi pour l’ermitage des Carcéri 

et le couvent Saint-Damien,
 4 La mise à disposition d’audiophones pendant tout 

votre pèlerinage,
 4 Les pourboires et les quêtes, 
 4 Un livre guide sur Assise, un chèche, deux étiquettes 

bagages par personne,
 4 La garantie annulation Bipel,
 4 L’assurance assistance et rapatriement 

MUTUAIDE ASSISTANCE (avec extension Covid).

Ces prix ne comprennent pas :

 5 Le déjeuner du 20 octobre et le dîner du 26 octobre, 
en cours de route,

 5 Les boissons aux repas,
 5 Toutes les dépenses à caractère personnel,
 5 Tout ce qui n’est pas inclus dans la rubrique  

“Ces prix comprennent”.

Calcul de prix 

Ces prix ont été calculés selon les conditions 
économiques (taxes, coût du carburant…) connues en 
date du 23 février 2024, ainsi que selon les conditions 
de voyage liées Covid-19 connues à ce jour.
À 35 jours du départ, le prix sera revalidé de façon 
définitive selon les conditions économiques en 
vigueur (montant des taxes, coût du carburant...), 
selon le nombre définitif d’inscrits, et selon les 
conditions de voyage (consignes sanitaires liées 
au Covid, qui pourraient être imposées par le pays, 
hausse gouvernementale imposant à un prestataire 
d’augmenter ses prix…  
Exemple : imposition d’un nombre limité de participants 
par autocar, ou par guide…

 Formalités de police 

Chaque pèlerin de nationalité française doit se munir 
d’une carte d’identité ou d’un passeport en cours de 
validité.

Date limite d’inscription 

Le jeudi 25 juillet 2024 (ou dès que possible).

Conditions de vente et d’annulation 

Ce programme est soumis aux conditions générales de 
vente régissant les rapports entre les agences de voyages 
et leurs clients (voir document joint). Les prix indiqués ci-
dessus ont été calculés pour un groupe de 30 personnes 
et selon les conditions économiques connues en date 
du 23 février 2024. Toute annulation doit être notifiée 
par lettre. Un montant de 100 euros (non remboursable) 
sera retenu pour frais de dossier pour toute annulation 
notifiée à plus de 30 jours du départ. Les versements 
effectués pourront être remboursés sous déduction des 
frais suivants :
•  entre 30 et 21 jours avant le départ, il sera retenu 25 % 

du montant total du voyage.
•  entre 20 et 8 jours avant le départ, il sera retenu 50 % 

du montant total du voyage.
•  entre 7 et 2 jours avant le départ, il sera retenu 75 % 

du montant total du voyage.
•  à moins de 2 jours avant le départ, il sera retenu 90 % 

du montant total du voyage.
• Le jour du départ, 100% du montant total du voyage.
Tout voyage interrompu ou abrégé - du fait du voyageur, 
pour quelque cause que ce soit - ne donne lieu à aucun 
remboursement.

Nos PRESTATIONS

Le service garantie annulation, offert par Bipel 
(sur présentation d’un justificatif), prend en charge 
les frais d’annulation mentionnés ci-dessus pour 
toute raison médicale ou autre cas de force 
majeure (incendie, dégâts des eaux obligeant votre 
présence sur les lieux, le décès des ascendants et 
descendants…), dès l’inscription et ce jusqu’au jour 
du départ. 
NB : toute personne ne fournissant pas les 
documents justifiant l’annulation ne pourra être 
prise en charge par cette garantie annulation et 
devra s’acquitter des frais éventuels retenus par les 
prestataires (compagnies aériennes, hébergements, 
autres…) jusqu’à 31 jours du départ. Passé ce délai, 
se référer aux conditions ci-dessus.

Prix de vente par personne (sur une base de 30 personnes)

Prix de vente adulte : 1 200 €
Prix de vente enfants   : 1 050 €

Prix de vente enfants 3-6 ans :  950 €
Supplément en chambre individuelle (en nombre limité) : 180 €

DU DIMANCHE 20  
AU SAMEDI 26 OCTOBRE 2024

Organisateur 
de pèlerinages

depuis 1990

Vivez un pèlerinage

À ASSISE
ET LES ERMITAGES

Pour tout renseignement ou inscription, 
merci de contacter  

le Service des pèlerinages de Toulouse 

Adresse : Maison diocésaine du Christ-Roi
28 rue de l’Aude - 31500 Toulouse 

Téléphone : 06 03 22 28 94
Mail : pele31@diocese-toulouse.org  

Site web : http://toulouse.catholique.fr/pelerinages 

Nous suivre sur les réseaux sociaux

www.bipel.com

bipel.organisateurdepelerinages

bipel.pelerinages

Immatriculation IM035100040

Notre agence Bipel 
à votre écoute

27 b boulevard Solférino
35000 Rennes

Tél. 00 33 (0)2 99 30 58 28
Courriel : bipel@bipel.com

Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi, 
de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h.

Conception Bayard Service (www.bayard-service.com) - Photos Adobe Stock
Impression DIGITAPRINT - Imprimerie de l’Avesnois - 1 rue Pierre Charpy - 59 440 Avesnes-sur-Helpe



 M.,  Mme,  Mlle (cocher la case)

Nom : ..................................................................................  Prénom : ..............................................................................................

Adresse : ..............................................................................................................................................................................................

Code postal : ......................  Ville : ...................................................................................................................................................

Date de naissance : ....... / ....... / .............  Nationalité : ............................... Profession : .......................................................

Téléphone (fixe et/ou portable) : .................................................................................................................................................

Courriel :..............................................................................................................................................................................................

Nom, prénom et téléphone de la personne à avertir en cas d’urgence :

................................................................................................................................................................................................................

BULLETIN D’INSCRIPTION INDIVIDUEL
Pèlerinage à Assise du dimanche 20 au samedi 26 octobre 2024 

À renvoyer à : Service des pèlerinages de Toulouse
Maison diocésaine du Christ-Roi, 28 rue de l’Aude - 31500 Toulouse 

Tél. 06 03 22 28 94 - Mail : pele31@diocese-toulouse.org

Organisation technique BIPEL – Immatriculation IM035100040

Droit à l’image : j’accepte que Bipel publie quelques photos prises lors du pèlerinage sur ses 
différents supports de communication. En cas de refus de ce droit à l’image, nous vous invitons à 
nous transmettre un mail accompagné d’une photo d’identité (bipel.pelerinages@bipel.com).
Politique de confidentialité de Bipel : dans le cadre de la loi du 25 mai 2018 dite de RGPD, BIPEL 
accorde la plus grande importance à la protection de la vie privée et aux données à caractère 
personnel. Retrouvez notre politique de confidentialité sur https ://bipel.com/politique-de-
confidentialité/. Les informations ci-dessus font l’objet d’un traitement informatique. Vous disposez 
à tout moment d’un droit d’accès et de rectification, d’opposition et de suppression des données 
vous concernant (loi “informatique et libertés” du 06/01/78).

Bulletin valable pour UN SEUL VOYAGEUR (photocopies du bulletin acceptées). Inscription effective dès réception 
de ce bulletin, du règlement de l’acompte, accompagnés de la photocopie impérative de votre passeport 

ou de votre carte nationale d’identité (si problème, nous contacter) et suivant l’ordre de réception du courrier.
Nous vous conseillons de conserver une photocopie recto verso de votre bulletin individuel d’inscription complété.

Prix du pèlerinage (sur une base de 30 personnes)

Prix de vente adulte par personne : 1 200 €
Prix de vente enfants 7-10 ans par personne : 1 050 €  

Prix de vente enfants 3-6 ans par personne : 950 €    

Supplément en chambre individuelle (en nombre limité) : 180 €
Date limite d’inscription : le jeudi 25 juillet 2024

Type de chambre souhaité :
  Accepte de partager sa chambre avec : ........................................................................................................................................................... 
Attention : si finalement personne ne peut partager votre chambre, le supplément chambre individuelle sera facturé.
  Désire une chambre individuelle (sous réserve de disponibilité), avec un supplément de 180 €  à régler avec l’acompte.

Règlement à l’inscription par 4 chèques à l’ordre de “Pèlerinages”  : 
  Pour les adultes : acompte à l’inscription de 300 € (en chambre double) ou 480 € (en chambre individuelle), et 3 chèques de 300 €  
encaissés le 15 avril, le 15 juin et le 20 septembre.

  Pour les enfants 7-10 ans : acompte à l’inscription de 150 € et 3 chèques de 300 € encaissés aux mêmes dates.
  Pour les enfants 3-6 ans : acompte à l’inscription de 50 € et 3 chèques de 300 € encaissés aux mêmes dates.

Joindre une photocopie LISIBLE de la carte d’identité ou du passeport dès l’inscription.

Formalités de police : 
Chaque participant de nationalité française doit se munir d’une carte nationale d’identité ou d’un passeport en cours de validité.

Santé : 
Prière de préciser tout handicap, allergies alimentaires, diabète, ou autre, afin que nous puissions organiser au mieux votre voyage.

..........................................................................................................................................................................................................................................................................
Pour toute personne ayant été hospitalisée de manière continue ou ambulatoire dans les 3 mois précédant la date d’inscription : merci de fournir un certificat médical daté de votre date 
d’inscription au voyage pouvant certifier du caractère stable de la maladie et précisant que vous êtes apte à voyager. Si toutefois l’aggravation de votre maladie (pour laquelle il y avait 
eu ladite hospitalisation) suscitait une prise en charge médicale pendant votre voyage, en l’absence de ce certificat, les frais engagés pour l’assistance médicale et/ou le rapatriement 
médical ne seraient pas remboursés.

  Je m’engage au strict respect des normes sanitaires en vigueur au moment du voyage.
  Je déclare avoir pris connaissance des conditions particulières et générales de vente.

Fait à…..............................................., le…...../…...../…...........

Signature précédée de la mention “Lu et approuvé”



Conformément aux dispositions de l’article R 211-12 
du Code du tourisme (extrait du Code du tourisme et 
de la loi n° 2009-888 du 22 juillet 2009), les disposi-
tions des articles R 211-3 à R 211-11 du Code du tou-
risme sont reproduites à titre de conditions générales 
de vente et applicables exclusivement à l’organisation 
et à la vente de voyages, séjours et forfaits touristiques 
au sens des articles L 211-1 du Code du tourisme.
Dès lors, à défaut de dispositions contraires figu-
rant au recto du présent document, les caractéris-
tiques, conditions particulières et prix du voyage 
tels qu’indiqués dans la brochure, le devis, la pro-
position de l’organisateur, seront contractuels 
dès la signature du bulletin d’inscription. Bipel a 
souscrit auprès de Hiscox (12 quai des Queyries – 
CS 41177 – 33072 Bordeaux) le contrat d’assurance 
n° HA RCP0286512 garantissant sa responsabilité ci-
vile professionnelle à hauteur de 6 000 000 euros. La 
caution bancaire est garantie par Groupama (8-10 rue 
d’Astorg - 75008 Paris).

 ARTICLE R 211-3 

Sous réserve des exclusions prévues aux troisième 
et quatrième alinéas de l’article L 211-7, toute offre et 
toute vente de prestations de voyages ou de séjours 
donnent lieu à la remise de documents appropriés qui 
répondent aux règles définies par la présente section.
En cas de vente de titres de transport aérien ou de titres 
de transport sur ligne régulière non accompagnée de 
prestations liées à ces transports, le vendeur délivre à 
l’acheteur un ou plusieurs billets de passage pour la to-
talité du voyage, émis par le transporteur ou sous sa 
responsabilité. Dans le cas de transport à la demande, 
le nom et l’adresse du transporteur, pour le compte du-
quel les billets sont émis, doivent être mentionnés.
La facturation séparée des divers éléments d’un même 
forfait touristique ne soustrait pas le vendeur aux obli-
gations qui lui sont faites par les dispositions réglemen-
taires de la présente section.

 ARTICLE R 211-3-1 

L’échange d’informations précontractuelles ou la mise 
à disposition des conditions contractuelles est effectué 
par écrit. Ils peuvent se faire par voie électronique dans 
les conditions de validité et d’exercice prévues aux ar-
ticles 1369-1 à 1369-11 du Code civil. Sont mentionnés 
le nom ou la raison sociale et l’adresse du vendeur ainsi 
que l’indication de son immatriculation au registre pré-
vu au A de l’article L 141-3 ou, le cas échéant, le nom, 
l’adresse et l’indication de l’immatriculation de la fédé-
ration ou de l’union mentionnées au deuxième alinéa 
de l’article R 211-2.

 ARTICLE R 211-4 
Préalablement à la conclusion du contrat, le vendeur 
doit communiquer au consommateur les informations 
sur les prix, les dates et les autres éléments constitutifs 
des prestations fournies à l’occasion du voyage ou du 
séjour tels que :

1° :  La destination, les moyens, les caractéristiques et les 
catégories de transports utilisés.

2° :  Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau 
de confort et ses principales caractéristiques, son 
homologation et son classement touristique cor-
respondant à la réglementation ou aux usages du 
pays d’accueil.

3° : Les prestations de restauration proposées.
4° :  La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit.
5° :  Les formalités administratives et sanitaires à accom-

plir par les nationaux ou par les ressortissants d’un 
autre État membre de l’Union européenne ou d’un 
État partie à l’accord sur l’Espace économique eu-
ropéen en cas, notamment, de franchissement des 
frontières, ainsi que leurs délais d’accomplissement.

6° :  Les visites, excursions et les autres services in-
clus dans le forfait ou éventuellement disponibles 
moyennant un supplément de prix.

7° :  La taille minimale ou maximale du groupe permet-
tant la réalisation du voyage ou du séjour ainsi que, 
si la réalisation du voyage ou du séjour est subor-
donnée à un nombre minimal de participants, la 
date limite d’information du consommateur en cas 
d’annulation du voyage ou du séjour ; cette date ne 
peut être fixée à moins de vingt et un jours avant 
le départ.

8° :  Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre 
d’acompte à la conclusion du contrat ainsi que le 
calendrier de paiement du solde.

9° :  Les modalités de révision des prix telles que prévues 
par le contrat en application de l’article R 211-8.

10° :  Les conditions d’annulation de nature contrac-
tuelle.

11° :  Les conditions d’annulation définies aux articles 
R 211-9, R 211-10 et R 211-11.

12° :  L’information concernant la souscription faculta-
tive d’un contrat d’assurance couvrant les consé-
quences de certains cas d’annulation ou d’un 
contrat d’assistance couvrant certains risques par-
ticuliers, notamment les frais de rapatriement en 
cas d’accident ou de maladie.

13° :  Lorsque le contrat comporte des prestations  
de transport aérien, l’information, pour chaque 
tronçon de vol, prévue aux articles R 211-15  
à R 211-18.

 ARTICLE R 211-5 

L’information préalable faite au consommateur engage 
le vendeur, à moins que dans celle-ci le vendeur ne se 
soit réservé expressément le droit d’en modifier cer-
tains éléments. Le vendeur doit, dans ce cas, indiquer 
clairement dans quelle mesure cette modification peut 
intervenir et sur quels éléments. En tout état de cause, 
les modifications apportées à l’information préalable 
doivent être communiquées au consommateur avant 
la conclusion du contrat.

 ARTICLE R 211-6 

Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit 
être écrit, établi en double exemplaire dont l’un est re-
mis à l’acheteur, et signé par les deux parties. Lorsque 
le contrat est conclu par voie électronique, il est fait ap-
plication des articles 1369-1 à 1369-11 du Code civil. Le 
contrat doit comporter les clauses suivantes :

1° :  Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de 
son assureur ainsi que le nom et l’adresse de l’or-
ganisateur.

2° :  La destination ou les destinations du voyage et, en 
cas de séjour fractionné, les différentes périodes et 
leurs dates.

3° :  Les moyens, les caractéristiques et les catégories 
des transports utilisés, les dates et lieux de départ 
et de retour.

4° :  Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau 
de confort et ses principales caractéristiques et son 
classement touristique en vertu des réglementa-
tions ou des usages du pays d’accueil.

5° : Les prestations de restauration proposées.
6° : L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit.
7° :  Les visites, les excursions ou autres services inclus 

dans le prix total du voyage ou du séjour.
8° :  Le prix total des prestations facturées ainsi que 

l’indication de toute révision éventuelle de cette 
facturation en vertu des dispositions de l’article 
R 211-8.

9° :  L’indication, s’il y a lieu, des redevances ou taxes 
afférentes à certains services telles que taxes d’at-
terrissage, de débarquement ou d’embarquement 
dans les ports et aéroports, taxes de séjour lors-
qu’elles ne sont pas incluses dans le prix de la ou 
des prestations fournies.

10° :  Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; 
le dernier versement effectué par l’acheteur ne 
peut être inférieur à 30 % du prix du voyage ou du 
séjour et doit être effectué lors de la remise des 
documents permettant de réaliser le voyage ou le 
séjour.

11° :  Les conditions particulières demandées par l’ache-
teur et acceptées par le vendeur.

12° :  Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut sai-
sir le vendeur d’une réclamation pour inexécution 
ou mauvaise exécution du contrat, réclamation qui 
doit être adressée dans les meilleurs délais, par tout 
moyen permettant d’en obtenir un accusé de ré-
ception au vendeur et, le cas échéant, signalée par 
écrit à l’organisateur du voyage et au prestataire de 
services concernés.

13° :  La date limite d’information de l’acheteur en cas 
d’annulation du voyage ou du séjour par le ven-
deur dans le cas où la réalisation du voyage 
ou du séjour est liée à un nombre minimal de 
participants, conformément aux dispositions 
du 7° de l’article R 211-4.

14° :  Les conditions d’annulation de nature contractuelle.
15° :  Les conditions d’annulation prévues aux articles 

R 211-9, R 211-10 et R 211-11.
16° :  Les précisions concernant les risques couverts et 

le montant des garanties au titre du contrat d’assu-
rance couvrant les conséquences de la responsabi-
lité civile professionnelle du vendeur.

17° :  Les indications concernant le contrat d’assurance 
couvrant les conséquences de certains cas d’an-
nulation souscrit par l’acheteur (numéro de police 
et nom de l’assureur), ainsi que celles concernant 
le contrat d’assistance couvrant certains risques 
particuliers, notamment les frais de rapatriement 
en cas d’accident ou de maladie ; dans ce cas, le 
vendeur doit remettre à l’acheteur un document 
précisant au minimum les risques couverts et les 
risques exclus.

18° :  La date limite d’information du vendeur en cas de 
cession du contrat par l’acheteur.

19° :  L’engagement de fournir à l’acheteur, au 
moins dix jours avant la date prévue pour 
son départ, les informations suivantes : 
- a) Le nom, l’adresse et le numéro de téléphone 
de la représentation locale du vendeur ou, à 
défaut, les noms, adresses et numéros de télé-
phone des organismes locaux susceptibles d’ai-
der le consommateur en cas de difficulté ou, à 
défaut, le numéro d’appel permettant d’établir 
de toute urgence un contact avec le vendeur. 

- b) Pour les voyages et séjours de mineurs à 
l’étranger, un numéro de téléphone et une adresse 
permettant d’établir un contact direct avec l’enfant 
ou le responsable sur place de son séjour.

20° :  La clause de résiliation et de remboursement sans 
pénalités des sommes versées par l’acheteur en 
cas de non-respect de l’obligation d’information 
prévue au 13° de l’article R 211-4.

21° :  L’engagement de fournir à l’acheteur, en temps 
voulu avant le début du voyage ou du séjour, les 
heures de départ et d’arrivée.

 ARTICLE R 211-7 

L’acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui 
remplit les mêmes conditions que lui pour effectuer 
le voyage ou le séjour, tant que ce contrat n’a produit 
aucun effet. Sauf stipulation plus favorable au cédant, 
celui-ci est tenu d’informer le vendeur de sa décision 
par tout moyen permettant d’en obtenir un accusé de 
réception, au plus tard sept jours avant le début du 
voyage. Lorsqu’il s’agit d’une croisière, ce délai est por-
té à quinze jours. Cette cession n’est soumise, en aucun 
cas, à une autorisation préalable du vendeur.

 ARTICLE R 211-8 

Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse 
de révision du prix, dans les limites prévues à l’article 
L 211-12, il doit mentionner les modalités précises de 
calcul, tant à la hausse qu’à la baisse, des variations des 
prix, et notamment le montant des frais de transport et 
taxes y afférentes, la ou les devises qui peuvent avoir 
une incidence sur le prix du voyage ou du séjour, la 
part du prix à laquelle s’applique la variation, le cours 
de la ou des devises retenu comme référence lors de 
l’établissement du prix figurant au contrat.

 ARTICLE R 211-9 

Lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur se 
trouve contraint d’apporter une modification à l’un 
des éléments essentiels du contrat telle qu’une hausse 
significative du prix et lorsqu’il méconnaît l’obligation 
d’information mentionnée au 13° de l’article R 211-4, 
l’acheteur peut, sans préjuger des recours en répara-
tion pour dommages éventuellement subis, et après en 
avoir été informé par le vendeur par tout moyen per-
mettant d’en obtenir un accusé de réception :
-  soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le rem-

boursement immédiat des sommes versées ; 
-  soit accepter la modification ou le voyage de substi-

tution proposé par le vendeur ; un avenant au contrat 
précisant les modifications apportées est alors signé 
par les parties ; toute diminution de prix vient en dé-
duction des sommes restant éventuellement dues 
par l’acheteur et, si le paiement déjà effectué par ce 
dernier excède le prix de la prestation modifiée, le 
trop-perçu doit lui être restitué avant la date de son 
départ.

 ARTICLE R 211-10 

Dans le cas prévu à l’article L 211-14, lorsque, avant le 
départ de l’acheteur, le vendeur annule le voyage ou 
le séjour, il doit informer l’acheteur par tout moyen 
permettant d’en obtenir un accusé de réception ; 
l’acheteur, sans préjuger des recours en réparation 
des dommages éventuellement subis, obtient auprès 
du vendeur le remboursement immédiat et sans pé-
nalité des sommes versées ; l’acheteur reçoit, dans ce 
cas, une indemnité au moins égale à la pénalité qu’il 
aurait supportée si l’annulation était intervenue de son 
fait à cette date. Les dispositions du présent article ne 
font en aucun cas obstacle à la conclusion d’un accord 
amiable ayant pour objet l’acceptation, par l’acheteur, 
d’un voyage ou séjour de substitution proposé par le 
vendeur.

 ARTICLE R 211-11 

Lorsque, après le départ de l’acheteur, le vendeur se 
trouve dans l’impossibilité de fournir une part prépon-
dérante des services prévus au contrat représentant 
un pourcentage non négligeable du prix honoré par 
l’acheteur, le vendeur doit immédiatement prendre les 
dispositions suivantes sans préjuger des recours en ré-
paration pour dommages éventuellement subis :
-  soit proposer des prestations en remplacement des 

prestations prévues en supportant éventuellement 
tout supplément de prix et, si les prestations accep-
tées par l’acheteur sont de qualité inférieure, le ven-
deur doit lui rembourser, dès son retour, la différence 
de prix ;

-  soit, s’il ne peut proposer aucune prestation de rem-
placement ou si celles-ci sont refusées par l’acheteur 
pour des motifs valables, fournir à l’acheteur, sans 
supplément de prix, des titres de transport pour as-
surer son retour dans des conditions pouvant être 
jugées équivalentes vers le lieu de départ ou vers un 
autre lieu accepté par les deux parties.

Les dispositions du présent article sont applicables en 
cas de non-respect de l’obligation prévue au 13° de l’ar-
ticle R 2.

Conditions générales de vente



Proposé par  
le diocèse de Toulouse

Accompagné par  
Mme Cathy Le Blanc,  

directrice  
des pèlerinages 

Ces prix comprennent :

 4 La mise à disposition d’un autocar grand tourisme 
de 53 places, pendant le voyage et selon le programme 
proposé,

 4 La pension complète à compter du dîner du 20 octobre 
jusqu’au déjeuner du 26 octobre, comme indiqué dans 
le programme,

 4 Le logement en maisons religieuses à Pise et à Lucca 
et en hôtel 3* à Assise,

 4 Les taxes de séjour,
 4 Les droits d’entrées dans les sites indiqués au programme,
 4 La visite guidée à la basilique Saint-François à Assise 

par un Franciscain,
 4 L’aller/retour en taxi pour l’ermitage des Carcéri 

et le couvent Saint-Damien,
 4 La mise à disposition d’audiophones pendant tout 

votre pèlerinage,
 4 Les pourboires et les quêtes, 
 4 Un livre guide sur Assise, un chèche, deux étiquettes 

bagages par personne,
 4 La garantie annulation Bipel,
 4 L’assurance assistance et rapatriement 

MUTUAIDE ASSISTANCE (avec extension Covid).

Ces prix ne comprennent pas :

 5 Le déjeuner du 20 octobre et le dîner du 26 octobre, 
en cours de route,

 5 Les boissons aux repas,
 5 Toutes les dépenses à caractère personnel,
 5 Tout ce qui n’est pas inclus dans la rubrique  

“Ces prix comprennent”.

Calcul de prix 

Ces prix ont été calculés selon les conditions 
économiques (taxes, coût du carburant…) connues en 
date du 23 février 2024, ainsi que selon les conditions 
de voyage liées Covid-19 connues à ce jour.
À 35 jours du départ, le prix sera revalidé de façon 
définitive selon les conditions économiques en 
vigueur (montant des taxes, coût du carburant...), 
selon le nombre définitif d’inscrits, et selon les 
conditions de voyage (consignes sanitaires liées 
au Covid, qui pourraient être imposées par le pays, 
hausse gouvernementale imposant à un prestataire 
d’augmenter ses prix…  
Exemple : imposition d’un nombre limité de participants 
par autocar, ou par guide…

 Formalités de police 

Chaque pèlerin de nationalité française doit se munir 
d’une carte d’identité ou d’un passeport en cours de 
validité.

Date limite d’inscription 

Le jeudi 25 juillet 2024 (ou dès que possible).

Conditions de vente et d’annulation 

Ce programme est soumis aux conditions générales de 
vente régissant les rapports entre les agences de voyages 
et leurs clients (voir document joint). Les prix indiqués ci-
dessus ont été calculés pour un groupe de 30 personnes 
et selon les conditions économiques connues en date 
du 23 février 2024. Toute annulation doit être notifiée 
par lettre. Un montant de 100 euros (non remboursable) 
sera retenu pour frais de dossier pour toute annulation 
notifiée à plus de 30 jours du départ. Les versements 
effectués pourront être remboursés sous déduction des 
frais suivants :
•  entre 30 et 21 jours avant le départ, il sera retenu 25 % 

du montant total du voyage.
•  entre 20 et 8 jours avant le départ, il sera retenu 50 % 

du montant total du voyage.
•  entre 7 et 2 jours avant le départ, il sera retenu 75 % 

du montant total du voyage.
•  à moins de 2 jours avant le départ, il sera retenu 90 % 

du montant total du voyage.
• Le jour du départ, 100% du montant total du voyage.
Tout voyage interrompu ou abrégé - du fait du voyageur, 
pour quelque cause que ce soit - ne donne lieu à aucun 
remboursement.

Nos PRESTATIONS

Le service garantie annulation, offert par Bipel 
(sur présentation d’un justificatif), prend en charge 
les frais d’annulation mentionnés ci-dessus pour 
toute raison médicale ou autre cas de force 
majeure (incendie, dégâts des eaux obligeant votre 
présence sur les lieux, le décès des ascendants et 
descendants…), dès l’inscription et ce jusqu’au jour 
du départ. 
NB : toute personne ne fournissant pas les 
documents justifiant l’annulation ne pourra être 
prise en charge par cette garantie annulation et 
devra s’acquitter des frais éventuels retenus par les 
prestataires (compagnies aériennes, hébergements, 
autres…) jusqu’à 31 jours du départ. Passé ce délai, 
se référer aux conditions ci-dessus.

Prix de vente par personne (sur une base de 30 personnes)

Prix de vente adulte : 1 200 €
Prix de vente enfants   : 1 050 €

Prix de vente enfants 3-6 ans :  950 €
Supplément en chambre individuelle (en nombre limité) : 180 €

DU DIMANCHE 20  
AU SAMEDI 26 OCTOBRE 2024

Organisateur 
de pèlerinages

depuis 1990

Vivez un pèlerinage

À ASSISE
ET LES ERMITAGES

Pour tout renseignement ou inscription, 
merci de contacter  

le Service des pèlerinages de Toulouse 

Adresse : Maison diocésaine du Christ-Roi
28 rue de l’Aude - 31500 Toulouse 

Téléphone : 06 03 22 28 94
Mail : pele31@diocese-toulouse.org  

Site web : http://toulouse.catholique.fr/pelerinages 

Nous suivre sur les réseaux sociaux

www.bipel.com

bipel.organisateurdepelerinages

bipel.pelerinages

Immatriculation IM035100040

Notre agence Bipel 
à votre écoute

27 b boulevard Solférino
35000 Rennes

Tél. 00 33 (0)2 99 30 58 28
Courriel : bipel@bipel.com

Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi, 
de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h.
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